
* 8 - Engagement du déclarant

J ’atteste avoir qualité pour faire la présente déclaration préalable. 11

Je soussigné(e), auteur de la déclaration préalable, certifi e exacts les rensei-

gnements fournis. 

J’ai pris connaissance des règles générales de construction prévues par le cha-

pitre premier du titre premier du livre premier du code de la construction et de 

l’habitation et notamment, lorsque la construction y est soumise, les règles d’ac-

cessibilité fi xées en application de l’article L. 111-7 de ce code. 

Je suis informé(e) que les renseignements fi gurant dans cette déclaration préala-

ble serviront au calcul des impositions prévues par le code de l’urbanisme. 

À  

Le :   Signature du déclarant

Votre déclaration doit être établie en deux exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu du projet.

Vous devrez produire :

- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques ;

- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle ;

- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un cœur de parc national.

Si vous êtes un particulier : la loi n ° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fi chiers et aux libertés s’applique aux réponses contenues dans 
ce formulaire pour les personnes physiques. Elle garantit un droit d’accès aux données nominatives les concernant et la possibilité de rectifi cation. Ces 
droits peuvent être exercés à la mairie. Les données recueillies seront transmises aux services compétents pour l’instruction de votre demande.
Si vous souhaitez vous opposer à ce que les informations nominatives comprises dans ce formulaire soient utilisées à des fi ns commerciales, cochez 
la case ci-contre : q

11 Vous pouvez déposer une déclaration si vous êtes dans un des quatre cas suivants : 
- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ;
- vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ;
- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;
- vous avez qualité pour bénéfi cier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique.
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7.4 - Participation pour voirie et réseaux

Si votre projet se situe sur un terrain soumis à la participation pour voirie et réseaux (PVR), indiquez les coordonnées du proprié-
taire ou celles du bénéfi ciaire de la promesse de vente, s’il est différent du déclarant

Madame q Monsieur q Personne morale q

Nom :   Prénom :  

OU raison sociale :                                                                                                                                                                 

Adresse : Numéro :   Voie :                                                                                                                                 

Lieu-dit :   Localité :                                                                                              

Code postal :  BP :  Cedex : 

Si le déclarant habite à l’étranger : Pays :   Division territoriale :                                       


